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Participation d’une personne mineure à la rencontre amicale de pêche au coup  

Le mercredi 23 juin 2021 au Lac d’Harchelles 

 

Autorisation / Décharge parentale (barrer les mentions inutiles) 

 

Je soussigné€, Monsieur et/ou Madame …………………………………………………….., 

demeurant au ……………………………………………………………………………………et 

agissant en qualité de tuteur légal, autorise mon enfant ……………………… 

………………………………….. demeurant à la même adresse, (autre si  différente au 

…………………………………………………………………………………… .) à participer à la 

rencontre amicale de pêche au coup organisée par la FDAAPPMA 62 qui se 

déroulera le mercredi 23 juin 2021 dès 13h30 au Lac d’Harchelles (Clairmarais). 

  

J'autorise en outre les organisateurs de l’animation à prendre, en cas 

d'urgence, les mesures nécessaires à la santé de l’enfant (hospitalisation, 

opération…).  

 

Je décharge les organisateurs de toute responsabilité en cas d’accident survenu 

lors du concours. 
 

Je certifie avoir l’autorité parentale sur cet enfant et l’exactitude de ces 

informations. 

 

Fait à  ...............................   Le………………….. 
 

Signatures du / des tuteurs légaux : 
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